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 Séance du 11 mars 2025 à 18h30 
   

L’an deux mil vingt-cinq le onze du mois de mars le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, 
pour une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 03 mars 2025 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 12 mars 2025 
  

 

Etaient présents (25) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, 
Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE, Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, 
Romuald GADET, Clément GIRARD, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT,  
Sergio BEE, Sylvie WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (4) 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Sophie MOREL a donné procuration à Françoise PAICHEUR 
Léa LEMOINE a donné procuration à Jean FORESTI 
Eric LANUSSE CAZALE a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (25 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme  
Mme Françoise PAICHEUR pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 25 
- Ayant donné procuration : 4 
- Absent : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 29 
- Contre : 00 
- Abstention : 00 

OBJET : PROLONGATION DE LA MISSION DE CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE AUPRES DES COMMUNES 
DE PLUS DE 2000 HABITANTS DE PAYS DE MONTBELIARD AGGLOMERATION 

Dans le cadre du Plan climat-air-énergie territorial et de la transition écologique, Pays de Montbéliard Agglomération 
(PMA) propose à ses communes membres, depuis avril 2010, un service de Conseil en énergie partagé dont le 
principe est la mise à disposition des communes d’un agent spécialisé, le conseiller « CEP ». 

Les missions sont notamment : 
 la gestion comptable des fluides à l’aide de bilans annuels et le suivi par tableaux de bord,  
 l’optimisation des contrats de fourniture d’énergie, 
 le suivi des marchés du groupement régional Bourgogne Franche-Comté pour la fourniture d’énergie, 
 le diagnostic avec préconisations de travaux ou d’interventions techniques, 
 l’assistance technique et administrative lors des projets de rénovation ou de construction, 
 l’accompagnement dans les actions réglementaires à mettre en œuvre,  
 la sensibilisation des élus, techniciens et usagers des bâtiments communaux. 

Depuis 2019, un second conseiller est déployé par le Syndicat Mixte d’Energies du Doubs (SYDED) à destination des 
54 communes de moins de 2000 habitants de PMA, représentant une population de 35 000 habitants. 

Ainsi, le CEP actuel de PMA continue d’apporter son expertise à 15 communes de plus de 2000 habitants de PMA 
constituant une population de 57 000 habitants, et se charge également de la gestion énergétique du patrimoine 
propre de la Communauté d’agglomération tout en apportant son expertise technique aux projets qui y sont menés et 
sa contribution au Plan climat-air-énergie territorial. 

Seules les villes de Montbéliard, Audincourt et Valentigney, disposant de cette compétence en interne, ne bénéficient 
pas de ce service.  

Malgré l’arrêt des financements des partenaires publics en 2019, le Bureau Communautaire a acté en 2022 le 
maintient de la participation financière des communes à 0,22 € par habitant et par an. 

Dans le cadre de la prolongation du service, le Bureau Communautaire du 12 décembre 2024 a décidé de revaloriser 
cette participation financière à 0,24 € par habitant et par an afin de tenir compte de l’inflation des années 2022 et 2023. 
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Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de reconduire l’adhésion de la Commune à la mission « Conseil en énergie partagé » pour une durée de trois 
ans du 1er mai 2025 au 30 avril 2028, pour un montant de 0,24 € par habitant et par an, 

- d’autoriser le Maire à signer la convention jointe en annexe 
 
La Commission Bâtiments -Patrimoine - Cimetière, réunie le 25 février 2025, a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ DECIDE de reconduire l’adhésion de Commune à la mission « Conseil en énergie partagé » pour une durée 
de trois ans du 1er mai 2025 au 30 avril 2028, pour un montant de 0,24 € par habitant et par an, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention. 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme,  

 
   Seloncourt, le 11 mars 2025 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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